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  Note du Directeur exécutif  
 

 

1. La présente note a été établie comme suite à la résolution 60/10 de la Commission 

des stupéfiants et à la résolution 26/5 de la Commission pour la prévention du crime et 

la justice pénale, dans lesquelles les Commissions  : 

 a) Ont approuvé, à titre provisoire, l’utilisation des fonds à des fins générales 

prévue pour l’exercice biennal 2018-2019 et prié le Directeur exécutif de l’Office des 

Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC) de revoir les modalités de 

financement proposées concernant le Service de la recherche et de l’analyse des 

tendances ainsi que la Section de la justice, et de présenter au groupe de travail 

intergouvernemental permanent à composition non limitée chargé d’améliorer la 

gouvernance et la situation financière de l’Office, à sa réunion officielle de début 2018, 

une version révisée du budget prévoyant, eu égard à ces modalités, une redistribution 

des ressources à l’échelle de l’Office, afin que les Commissions l’approuvent à leurs 

sessions ordinaires ; 

 b) Ont entériné les prévisions relatives aux fonds d’appui aux programmes et 

aux fonds à des fins spéciales, à condition que l’ONUDC étudie plus avant l’affectation 

des fonds d’appui aux programmes qui permettrait le mieux de financer les fonctions 

indirectes des bureaux extérieurs, selon qu’il convient, et qu’il étende l’utilisation des 

fonds d’appui aux programmes au siège et dans les bureaux extérieurs, selon qu ’il 

convient. 

2. Pour donner suite à ces demandes, l’ONUDC propose de réaffecter des ressources 

provenant de sources de financement adéquates afin que le Service de la recherche et 

de l’analyse des tendances et la Section de la justice puissent mener leurs activités 

pendant la totalité de l’exercice biennal. Outre les 2,4 millions de dollars déjà inscrit s 

__________________ 
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au budget au titre des fonds à des fins générales pour 2018, 2,4 millions de dollars seront 

également nécessaires dans ces deux domaines en 2019. 

3. Ce montant serait financé comme suit : 

  a) Réaffectation au Service de la recherche et de l’analyse des tendances du 

solde non affecté de 0,9 million de dollars au titre des fonds à des fins générales 

initialement destiné à couvrir les déficits de financement des programmes dans les 

bureaux extérieurs ; 

  b) Réaffectation au Service de la recherche et de l’analyse des tendances de 

0,5 million de dollars au titre des fonds d’appui aux programmes initialement destinés 

à la Division de la gestion ; 

  c) Affectation de 1,0 million de dollars pris sur la réserve de 2,0 millions de 

dollars destinée à couvrir les frais imprévus au titre des fonds d’appui aux programmes 

au Service de la recherche et de l’analyse des tendances (0,5 million de dollars) et à la 

Section de la justice (0,5 million de dollars).  

4. Les 0,9 million de dollars au titre des fonds à des fins générales qui seront 

réaffectés correspondent au solde non affecté du montant total de 4,2 millions de dollars 

prévu pour répondre aux besoins ponctuels des bureaux extérieurs et préserver 

l’intégrité du réseau qu’ils constituent. Cette diminution sera compensée par la 

réaffectation à la Division des opérations de 0,9 million de dollars au titre des fonds 

d’appui aux programmes provenant de la réserve pour imprévus. Lorsque la réserve sera 

épuisée, les frais imprévus liés aux programmes seront couverts, le cas échéa nt, par des 

ressources inutilisées adéquates.  

5. La réaffectation de fonds d’appui aux programmes initialement destinés à la 

Division de la gestion devrait être rendue possible par les gains d ’efficacité que celle-ci 

prévoit de réaliser dans les domaines des technologies de l’information et des services 

d’appui partagés. 

6. Les tableaux 1 à 3 ci-après indiquent les ajustements qui seraient apportés au 

budget consolidé de l’ONUDC pour l’exercice biennal 2018-2019 par suite de ces 

réaffectations. 

  Tableau 1 

  Fonds à des fins générales : prévisions de dépenses révisées par principal domaine 

de travail 

(En millions de dollars des États-Unis) 

 Budget initial,  

2018-2019 Ajustements 

Prévisions révisées, 

2018-2019 

    A. Direction exécutive et administration 0,4 – 0,4 

B. Programme de travail    

 Lutte contre la criminalité transnationale organisée 0,5 – 0,5 

 Justice 0,5 – 0,5 

 Recherche, analyse des tendances et criminalistique 1,9 0,9 2,8 

 Appui en matière de politiques 1,5 – 1,5 

 Coopération technique et appui opérationnel 4,2 (0,9) 3,3 

Total partiel, programme de travail 8,6 – 8,6 

Total 9,0 – 9,0 
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  Tableau 2 

  Fonds d’appui aux programmes : prévisions de dépenses révisées par principal 

domaine de travail  

 (En millions de dollars des États-Unis) 

 Budget initial,  

2018-2019 Ajustements  

Prévisions révisées, 

2018-2019 

    A. Direction exécutive et administration 4,0 – 4,0 

B. Programme de travail    

 Lutte contre la criminalité transnationale organisée 1,7 – 1,7 

 Approche globale et équilibrée de la lutte contre  

le problème mondial de la drogue 0,3 – 0,3 

 Lutte contre la corruption  0,4 – 0,4 

 Prévention du terrorisme  0,1 – 0,1 

 Justice – 0,5 0,5 

 Recherche, analyse des tendances et criminalistique 0,7 1,0 1,7 

 Appui en matière de politiques 5,1 – 5,1 

 Coopération technique et appui opérationnel 10,2 (1,0) 9,2 

Total partiel, programme de travail 18,5 0,5 19,0 

C. Appui aux programmes    

 Division de la gestion 27,4 (0,5) 26,9 

Total partiel, appui aux programmes 27,4 (0,5) 26,9 

Total 49,9 – 49,9 

 

 

  Tableau 3  

  Prévisions de dépenses révisées, 2018 et 2019 

 (En milliers de dollars des États-Unis) 

Catégorie 2018 2019 2018-2019 

A. Fonds à des fins générales    

 Postes 4 261,2 3 190,4 7 451,6 

 Autres objets de dépense 1 343,2 243,7 1 586,9 

Total partiel 5 604,4 3 434,1 9 038,5 

B. Fonds à des fins spéciales    

 Programme contre la drogue  206 228,9 161 548,6 367 777,4 

 Programme contre le crime  159 196,5 145 464,6 304 661,1 

Total partiel 365 425,4 307 013,2 672 438,6 

C. Fonds d’appui aux programmes    

 Postes 18 901,0 20 570,6 39 471,6 

 Autres objets de dépense 5 624,0 4 784,5 10 408,5 

Total partiel 24 525,0 25 355,1 49 880,1 

D. Budget ordinairea    

 Postes 16 925,7 16 843,1 33 768,8 

 Autres objets de dépense 4 004,5 3 663,6 7 668,1 

Total partiel 20 930,2 20 506,7 41 436,9 

Total 416 485,0 356 309,1 772 794,1 

 

 a Correspond au montant approuvé par l’Assemblée générale dans sa résolution 72/263 A. 
 

 

7. Le solde des fonds sera suivi de près tout au long de l ’exercice biennal, afin de 

garantir la solvabilité du Fonds du Programme des Nations Unies pour le contrôle 

international des drogues et du Fonds des Nations Unies pour la prévention du crime et 

la justice pénale. 

http://undocs.org/fr/A/RES/72/263
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8. Afin d’assurer la viabilité du budget, l’ONUDC continue de compter sur l’appui 

des États Membres pour faire en sorte que les activités au titre des fonds à des fins 

générales bénéficient d’un financement prévisible. 

9. En décembre 2018, le Directeur exécutif informera les Commissions de la 

situation financière de l’ONUDC dans le rapport sur l’exécution du budget consolidé 

pour l’exercice biennal 2018-2019. 

10. En ce qui concerne le Fonds du Programme des Nations Unies pour le contrôle 

international des drogues, la Commission des stupéfiants est priée d ’approuver 

l’utilisation des fonds à des fins générales prévue pour l ’exercice biennal 2018-2019 et 

d’entériner les prévisions relatives aux fonds d’appui aux programmes et aux fonds à 

des fins spéciales indiquées dans le tableau 4 ci-après. 

  Tableau 4  

  Ressources prévues pour le Fonds du Programme des Nations Unies  

pour le contrôle international des drogues 
 

 

Ressources 

(en milliers de dollars des É.-U.)  Postes 

Catégorie 

Budget initial, 

2018-2019 

Prévisions révisées, 

2018-2019  

Budget approuvé, 

2018-2019 

Prévisions révisées, 

2018-2019 

      Fonds à des fins générales      

 Postes 4 748,8 5 565,6  16 16 

 Autres objets de dépense 1 385,6 885,6  – – 

Total partiel 6 134,4 6 451,2  16 16 

Fonds à des fins spéciales 367 777,4 367 777,4  135 135 

Total partiel 367 777,4 367 777,4  135 135 

Fonds d’appui aux programme       

 Postes 19 620,5 20 437,3  67 67 

 Autres objets de dépense 5 221,8 4 470,0  – – 

Total partiel 24 842,3 24 907,3  67 67 

Total 398 754,1 399 135,9  218 218 

 

 

11. En ce qui concerne le Fonds des Nations Unies pour la prévention du crime et la 

justice pénale, la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale est priée 

d’approuver l’utilisation des fonds à des fins générales prévue pour l’exercice biennal 

2018-2019 et d’entériner les prévisions relatives aux fonds d’appui aux programmes et 

aux fonds à des fins spéciales indiquées dans le tableau 5 ci -après. 

  Tableau 5 

  Ressources prévues pour le Fonds des Nations Unies pour la prévention du crime  

et la justice pénale 
 

 

Ressources 

(en milliers de dollars des É.-U.)  Postes 

Catégorie 

Budget initial,  

2018-2019 

Prévisions révisées, 

2018-2019  

Budget approuvé, 

2018-2019 

Prévisions révisées, 

2018-2019 

      Fonds à des fins générales      

 Postes 1 783,9 1 886,0  6 6 

 Autres objets de dépense 1 120,3 701,4  – – 

Total partiel 2 904,1 2 587,3  6 6 

Fonds à des fins spéciales 304 661,1 304 661,1  238 238 

Total partiel 304 661,1 304 661,4  238 238 

Fonds d’appui aux programme         

 Postes 18 510,5 19 034,3  63 63 

 Autres objets de dépense 6 527,3 5 938,5  – – 

Total partiel 25 037,8 24 972,8  63 63 

Total 332 603,0 332 221,2  307 307 
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Annexe I 
 

 

  Projet de résolution relative au budget du Fonds  
du Programme des Nations Unies pour le contrôle 
international des drogues pour l’exercice biennal  
2018-2019, pour adoption par la Commission des stupéfiants 
 

 

Comme suite à sa résolution 60/10, il est recommandé à la Commission des stupéfiants 

d’adopter le projet de résolution ci-après. 

 

  Budget du Fonds du Programme des Nations Unies pour le contrôle international 

des drogues pour l’exercice biennal 2018-2019 
 

  La Commission des stupéfiants, 

  Exerçant les fonctions administratives et financières que l’Assemblée générale lui 

a confiées au paragraphe 2 de la section XVI de sa résolution 46/185 C du 20 décembre 

1991, 

  Ayant examiné le rapport dans lequel le Directeur exécutif de l’Office des Nations 

Unies contre la drogue et le crime présente le projet de budget du Fonds du Programme 

des Nations Unies pour le contrôle international des drogues pour l ’exercice biennal 

2018-2019 1  et les recommandations que le Comité consultatif pour les questions 

administratives et budgétaires a formulées à cet égard 2, 

  Rappelant sa résolution 60/10 du 8 décembre 2017, 

  Ayant examiné la note du Directeur exécutif sur les ajustements à apporter au 

budget consolidé de l’Office pour l’exercice biennal 2018-20193, 

 1. Prend note des ajustements qu’il est proposé d’apporter au budget du Fonds 

du Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues pour 

l’exercice biennal 2018-2019 ; 

 2. Approuve l’utilisation des fonds à des fins générales prévue pour l ’exercice 

biennal 2018-2019 et entérine les prévisions relatives aux fonds d’appui aux 

programmes et aux fonds à des fins spéciales indiquées dans le tableau ci -après. 

 

  Ressources prévues pour le Fonds du Programme des Nations Unies  

pour le contrôle international des drogues 
 

 

Ressources 

(en milliers de dollars des É.-U.)  Postes 

Catégorie 

Budget initial,  

2018-2019 

Prévisions révisées, 

2018-2019  

Budget approuvé, 

2018-2019 

Prévisions révisées, 

2018-2019 

      Fonds à des fins générales      

 Postes 4 748,8 5 565,6  16 16 

 Autres objets de dépense 1 385,6 885,6  – – 

Total partiel 6 134,4 6 451,2  16 16 

Fonds à des fins spéciales  367 777,4 367 777,4  135 135 

Total partiel 367 777,4 367 777,4  135 135 

Fonds d’appui aux programme         

 Postes 19 620,5 20 437,3  67 67 

 Autres objets de dépense 5 221,8 4 470,0  – – 

Total partiel 24 842,3 24 907,3  67 67 

Total 398 754,1 399 135,9  218 218 

__________________ 

 1 E/CN.7/2017/12-E/CN.15/2017/14. 

 2 E/CN.7/2017/13-E/CN.15/2017/15. 

 3 E/CN.7/2018/12-E/CN.15/2018/14. 

http://undocs.org/fr/A/RES/46/185
http://undocs.org/fr/E/CN.7/2017/12-E/CN.15/2017/14
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Annexe II 
 

 

  Projet de résolution relative au budget du Fonds des Nations 
Unies pour la prévention du crime et la justice pénale pour 
l’exercice biennal 2018-2019, pour adoption par la 
Commission pour la prévention du crime et la justice pénale 
 

 

Comme suite à sa résolution 26/5, il est recommandé à la Commission pour la prévention 

du crime et la justice pénale d’adopter le projet de résolution ci-après. 

 

  Budget du Fonds des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale 

pour l’exercice biennal 2018-2019 
 

  La Commission pour la prévention du crime et la justice pénale , 

  Exerçant les fonctions administratives et financières que l’Assemblée générale lui 

a confiées dans sa résolution 61/252 du 22 décembre 2006, 

  Ayant examiné le rapport dans lequel le Directeur exécutif de l’Office des Nations 

Unies contre la drogue et le crime présente le projet de budget du Fonds des Nations 

Unies pour la prévention du crime et la justice pénale pour l ’exercice biennal 

2018-20191 et les recommandations que le Comité consultatif pour les questions 

administratives et budgétaires a formulées à cet égard 2, 

  Rappelant sa résolution 26/5 du 8 décembre 2017, 

  Ayant examiné la note du Directeur exécutif sur les ajustements à apporter au 

budget consolidé de l’Office pour l’exercice biennal 2018-20193, 

 1. Prend note des ajustements qu’il est proposé d’apporter au budget du Fonds 

des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale pour l ’exercice 

biennal 2018-2019 ; 

 2. Approuve l’utilisation des fonds à des fins générales prévue pour l ’exercice 

biennal 2018-2019, et entérine les prévisions relatives aux fonds d’appui aux 

programmes et aux fonds à des fins spéciales indiquées dans le tableau ci -après. 

  Ressources prévues pour le Fonds des Nations Unies pour la prévention du crime  

et la justice pénale 
 

 

Ressources 

(en milliers de dollars des É.-U.)  Postes 

Catégorie 

Budget initial,  

2018-2019 

Prévisions révisées, 

2018-2019  

Budget approuvé, 

2018-2019 

Prévisions révisées, 

2018-2019 

      Fonds à des fins générales      

 Postes 1 783,9 1 886,0  6 6 

 Autres objets de dépense 1 120,3 701,4  – – 

Total partiel 2 904,1 2 587,3  6 6 

Fonds à des fins spéciales  304 661,1 304 661,1  238 238 

Total partiel 304 661,1 304 661,4  238 238 

Fonds d’appui aux programme       

 Postes 18 510,5 19 034,3  63 63 

 Autres objets de dépense 6 527,3 5 938,5  – – 

Total partiel 25 037,8 24 972,8  63 63 

Total 332 603,0 332 221,2  307 307 

 

__________________ 

 1 E/CN.7/2017/12-E/CN.15/2017/14. 

 2  E/CN.7/2017/13-E/CN.15/2017/15. 

 3 E/CN.7/2018/12-E/CN.15/2018/14. 
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http://undocs.org/fr/E/CN.7/2018/12-E/CN.15/2018/14

